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Les COREVIH s’appuient sur les références législatives et réglementaires suivantes : 

 

 Le code de la santé publique et notamment ses articles L 3121-1, D 3121-34 et D 3121-37 

 Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la santé publique 

 Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système 
de santé. 

 Loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 

 Décret n° 2005-1421 du 15 novembre 2005 abrogé par le décret n° 2017-682 du 28 avril 
2017 relatif à la coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles 
(IST) et le virus de l’immunodéficience humaine. 

 Arrêté du 4 octobre 2006 modifié par arrêté du 21 décembre 2012 relatif à l’implantation des 
comités de coordination de lutte contre l’infection due au virus de l’immunodéficience 
humaine. 

 Arrêté du 4 octobre 2006 modifié par arrêté du 6 juillet 2017 relatif aux modalités de 
composition des comités de coordination de lutte contre l’infection due au virus de 
l’immunodéficience humaine. 

 Circulaire n° DHOS/E2/DSG/2007/328 du 27 août 2007 relative au rapport d’activité type des 
comités de coordination de lutte contre l’infection par le virus de l’immunodéficience 
humaine. 

 Instruction du 23 avril 2009 relative au financement des comités de coordination de la lutte 
contre l’infection par le VIH 

 Circulaire n°SG/2013/195 du 14 mai 2013 relative aux modalités de mise en œuvre du 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) disposant d’un élargissement des missions et des 
crédits alloués au FIR. Ainsi le FIR est notamment complété en abondement du crédit MIG 
Corevih.  

 Arrêté ARS du 13 mars 2018 fixant la composition et la nomination des membres du 
COREVIH pour 4 ans.  

 Instruction du 5 avril 2018 relative à la compétence territoriale et au fonctionnement des 
COREVIH précisant que les moyens financiers alloués aux COREVIH sont inclus dans les 
crédits FIR depuis l’exercice 2013. Les ARS fixent les montants des crédits attribués au(x) 
COREVIH de la région considérée, unique ou pluriel suivant le découpage territorial retenu 
en tenant compte des éléments de modélisation figurant à titre indicatif dans le guide 
méthodologique des MIG de la circulaire N°DGOS/R5/2013/57 du 19 février 2013. 

 

Depuis  l’exercice 2016, l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire a fait savoir que, 
conformément aux articles L6111-3 du Code de la santé Publique et L312-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, les opérations d’exploitation du Corevih font l’objet d’un compte de résultat 
prévisionnel annexe.  

Une décision du Directeur Général du CHU a été prise en ce sens le 23 décembre 2015, le 
fonctionnement du Corevih est affecté à un compte de résultat annexe à caractère médico-social, 
lettre budgétaire P (P4).  

 

A. PREAMBULE 

 

Afin d’adapter l’organisation des soins des patients infectés par le VIH aux caractéristiques 
actuelles de l’épidémie et au contexte dans lequel elle s’inscrit, une évolution du dispositif 
des centres d’information et de soins de l’immunodéficience humaine (CISIH) a été réalisée 
par l’instauration des coordinations régionales de lutte contre l’infection due au virus de 
l’immunodéficience humaine (COREVIH). 

 

La coordination des acteurs concernés répond aux objectifs de faciliter la prise en charge 
globale du patient infecté par le VIH et les IST, de contribuer à l’équité des soins sur tout le 
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territoire, tant pour la qualité des pratiques professionnelles que pour l’accessibilité aux 
soins.  

Des orientations sont données pour rapprocher les domaines de la prévention, du dépistage 
de ceux du soin, de la recherche clinique, le secteur hospitalier et extra hospitalier et 
favoriser l’implication des malades et usagers du système de santé. 

 

Le COREVIH est une organisation territoriale de référence pour l’ensemble des acteurs 
régionaux qui concourent à la prise en charge médicale, psychologique et sociale des 
patients infectés par le VIH et les IST et à la lutte contre ces infections en général.  

 

Les cinq missions du COREVIH sont de: 

 coordonner dans son champ, et selon une approche de santé sexuelle mentionnée 
à l’article L.31212 du présent code, les acteurs œuvrant dans les domaines du soin, 
de l'expertise clinique et thérapeutique, du dépistage, de la prévention et de 
l'éducation pour la santé, de la recherche clinique et épidémiologique, de la 
formation, de l'action sociale et médico-sociale, ainsi que des associations de 
malades ou d'usagers du système de santé ; 

 

 participer à l'amélioration de la qualité et de la sécurité de la prise en charge des 
patients dans les domaines du soin, de la prévention et des dépistages, ainsi qu’à 
l’évaluation de cette prise en charge et à l’harmonisation des pratiques, notamment 
pour la prise en compte des besoins spécifiques des personnes vivant avec le virus 
de l’immunodéficience humaine ou exposées à un risque d’infection par ce virus; 

 

 recueillir et analyser l’ensemble des données épidémiologiques mentionnées à 
l’article D. 3121-36, ainsi que toutes les données régionales utiles à l’évaluation de la 
politique nationale en matière de lutte contre les infections sexuellement 
transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine ; 

 

 concourir par son expertise à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des 
politiques nationales et régionales de la lutte contre les infections sexuellement 
transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine et dans le domaine de la 
santé sexuelle, ainsi que, sur demande du directeur général de l’agence régionale de 
santé, au projet régional de santé prévu à l’article L. 1434-1 du présent code ; 

 

 établir et mettre en œuvre un rapport annuel d’activité ; 

B. OBJET DU GUIDE DE FONCTIONNEMENT 

 

Le présent guide :  

- vise à préciser les modalités d’organisation globale du COREVIH 

- vise à définir les modalités de recrutement et  les modalités de gestion du personnel 
du COREVIH.  

- est utilisé comme base pour la rédaction des conventions avec les établissements 
avec lesquels le COREVIH peut être amené à exercer ses missions. 
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C. SIEGE DU COREVIH  

 

L’arrêté du 04 octobre 2006, modifié par arrêté du 21 décembre 2012, fixe l’implantation des 
comités de coordination de lutte contre l'infection due au virus de l'immunodéficience 
humaine ; en particulier, le siège du COREVIH Pays de la Loire est le CHU de Nantes – 
Hôtel Dieu – 7ème étage aile Ouest.  

 

Le COREVIH des Pays de la Loire, est rattaché administrativement au PHU 3 du CHU de 
Nantes UF 1250 comprenant deux sous-UF   :  

 L’activité coordination régionale est rattachée à l’UF 1252 

 L’activité d’éducation thérapeutique régionale est rattachée à l’UF 1253 

 

D. TERRITOIRES DE REFERENCE 

 

Le territoire d’action du COREVIH des Pays de la Loire correspond à la région 
administrative des Pays de la Loire, composée de cinq départements.  

 

E. ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

 

1.  Nomination des membres du 
COREVIH et durée du mandat 

Les membres du COREVIH sont nommés pour 4 ans par arrêté de l’ARS 
des Pays de la Loire.  

L’arrêté ARS en date du 31 janvier 2014,  prolongé par arrêtés ARS du 31 
mai 2017 et du 17 janvier 2018, a été renouvelé au début de l’année 2018, 
par l’arrêté du 13 mars 2018. La nomination officielle des nouveaux 
membres a eu lieu le 15 mars 2018 à l’ARS des Pays de la Loire. 

 

Son bureau a été constitué et a élu un président, le Docteur Eric BILLAUD, Praticien 
Hospitalier au service de maladies infectieuses et tropicales du CHU de Nantes.  

 

2. Composition du comité 

Liste des membres du COREVIH des Pays de la Loire en annexe 1 

 

F.  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT INTERNE DU 
COREVIH 

 

Se référer au règlement intérieur du COREVIH en annexe 2 

G.  FINANCEMENT 

 

Afin de mener à bien ses missions à caractère régional, le COREVIH est financé chaque 
année par une dotation nationale de financement intégrée au FIR (Fond d’Intervention 
Régional)  
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La gestion des crédits est confiée à l’établissement siège du COREVIH (CHU de Nantes) à 
la demande de l’ARS des Pays de la Loire. Depuis l’exercice 2016 le CHU de Nantes suit les 
opérations d’exploitation du COREVIH en compte de résultat prévisionnel annexe à 
caractère médico-social (lettre budgétaire P4)  

Une modélisation du financement des COREVIH a été élaborée par la DGOS. Elle prévoit 
pour chaque COREVIH :  

- un financement forfaitaire minimal permettant de couvrir les charges de personnels à 
hauteur de 204.040 € 

- un forfait variable défini comme suit : + 1ETP de TEC ( 50 000 € ) au-delà de 750 
patients suivis par tranche de 500 patients et + 51 600 au-delà des 10 000 premiers 
Km2 couverts par tranche de 10 000 km2 atteinte.  

- Un forfait « frais de structures » correspondant à un maximum de 30% des charges 
de personnel.   

   

1. Charges de personnels  

Pour la mise en œuvre de ses missions, ont été recrutés : 

- Une secrétaire  

- Une coordonnatrice administrative  

- Un coordinateur médical  

- Une biostatisticienne  

- Des techniciens d’études cliniques (TEC) répartis sur le CHU de Nantes, le CHU 
d’Angers, les CH du Mans de Laval, de la Roche sur Yon, de St Nazaire et de Cholet 
ci-après désignés « personnels du COREVIH » 

- Un coordinateur médical du programme régional d’éducation thérapeutique du patient 
VIH  

 

Ce personnel est investi d’une mission régionale sur l’ensemble des Pays de la Loire. 
Certains personnels sont amenés à exercer leurs fonctions dans des établissements autres 
que le CHU de Nantes (liste des personnels évoluant au sein du COREVIH en annexe 3) 

 

 Les personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire  localisés au CHU de 
Nantes sont salariés du CHU de Nantes et rémunérés par le CHU de Nantes.  

 Les personnels localisés dans les CH périphériques sont salariés du CH d’exercice et 
sont rémunérés par eux.  Le CHU de Nantes et le CH d’exercice du personnel 
signent 2 conventions (exemples de convention en annexe 4) :  

o Une convention relative aux modalités de reversement des crédits  

o Une convention relative aux modalités de gestion  

2. Charges d’exploitation courante 

Les postes de dépenses d’exploitation courante  du COREVIH sont les suivants :  

- Une prestation informatique (marché public avec un data manager – société TJ 
Informatique) 

- La maintenance annuelle du logiciel NADIS et de ses interfaces (marché public avec 
la société ABL) 

- L’installation du logiciel NADIS dans les CH périphériques (facturation de la société 
ABL) 

- L’hébergement du logiciel NADIS  

- Des inscriptions à des formations pour ses salariés, ses membres et ses acteurs 
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- Des déplacements / des hébergements / des réceptions de ses salariés, de ses 
membres et de ses acteurs1 

- Des prestations d’impressions via la reprographie du CHU de Nantes et via des 
prestataires extérieurs 

- Des fournitures de Bureau  

- Du petit matériel informatique 

- Des prestations de graphistes 

- Des prestations d’opérateur de saisie de données 

- Des frais relatifs à des thèses 

 

3. Charges de structure 

Les postes de dépenses de la structure du COREVIH sont les suivants :  

- Les amortissements de mobilier de bureau et matériel informatique 

- L’amortissement de la voiture  

- L’entretien et les réparations de la voiture 

- Les dépenses de carburant 

- L’assurance de la voiture 

- Les provisions (CET) 

 

H. GESTION DES SALARIES 

1. Fiches de postes 

Le Bureau du COREVIH a élaboré des fiches de postes pour les fonctions de secrétariat, de 
coordination administrative, de  techniciens d’études cliniques et de chargé de mission 
(annexe 6). Ces fiches de poste définissent les principales missions du personnel du 
COREVIH. 

2. Organigramme hiérarchique 

Les personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire localisés au CHU de Nantes 
sont sous la  responsabilité administrative de la coordinatrice du COREVIH. Ils sont sous la 
responsabilité fonctionnelle du Président du COREVIH et du Directeur de pôle auquel est 
rattaché le COREVIH (PHU 3 – plateforme de proximité 3). 

Les personnels exerçant dans les hôpitaux périphériques sont sous la  responsabilité 
administrative  du CH d’exercice. Ils sont sous la responsabilité fonctionnelle du Président du 
COREVIH.  

3. Recrutement  

Le recrutement des personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire  est assuré 
par le bureau du COREVIH, en collaboration avec le service du recrutement du Centre 
hospitalier d’exercice. Ce personnel relève des dispositions fixées pour la fonction publique 
hospitalière. Le Directeur Général du Centre Hospitalier d’exercice ou son délégataire, 
autorité investie du pouvoir de nomination, valide le recrutement.  

 

                                                                 

1 Les déplacements / l’hébergement et la restauration  des membres et des acteurs du COREVIH sont soumis à la 
procédure de remboursement de frais du COREVIH (annexe 5) 
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L’ensemble du processus de recrutement est co-coordonné par la direction des ressources 
humaines du centre hospitalier d’exercice et la coordinatrice administrative du COREVIH, et 
notamment la fixation des conditions de rémunération, définies pour les titulaires eu égard 
aux dispositions réglementaires, et pour les agents contractuels eu égard à l’expérience 
professionnelle des candidats. 

 

Les missions des personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire  sont définies 
par le bureau du COREVIH via les fiches de poste (annexe 6). 

 

Le médecin du travail du centre hospitalier d’exercice est seul compétent pour statuer sur 
l’aptitude médicale du personnel du COREVIH à exercer au poste qui lui a été affecté. 

 

Le personnel du COREVIH reste géré administrativement par le centre hospitalier d’exercice 
en ce qui concerne le déroulement de sa carrière ou de la gestion de son contrat de travail. Il 
est rémunéré par le centre hospitalier d’exercice.  

4. Evaluation et notation  

Les personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire sont notés et évalués par le 
CH d’exercice selon les modalités suivantes :  

 la procédure d’évaluation du CH d’exercice est appliquée. Le Président du COREVIH 
est informé de la date d’évaluation du salarié et peut demander à y participer. Le CH 
d’exercice transmet au COREVIH des Pays de la Loire, une copie de la feuille de 
note du salarié.  

 En sus, un entretien annuel en présence du Président du COREVIH et de la 
coordinatrice administrative du COREVIH est réalisé chaque année avec les 
personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire. 

5. Frais de déplacement 

L’indemnisation des frais de mission s’effectue selon les modalités suivantes :  

 Pour les déplacements des personnels localisés au CHU de Nantes, la procédure 
institutionnelle du CHU de Nantes est respectée. Un ordre de mission CHU de 
Nantes doit être établi et transmis au Président du COREVIH pour validation (ou à la 
coordination en l’absence du Président) puis au Directeur de pôle auquel est rattaché 
le COREVIH (PHU3  – plateforme de proximité 3). 

Après le déplacement, l’ordre de mission et les justificatifs originaux du déplacement  
sont adressés au Pôle du personnel et des relations sociales, pour remboursement.  

 

 Pour les déplacements des personnels localisés dans les CH périphériques, un 
formulaire de demande remboursement (annexe 5) est adressé à la coordination du 
COREVIH pour validation puis à l’assistante de gestion administrative du Pole et 
enfin à la direction des affaires financières et du contrôle de gestion (Bureau des 
investissements et des recettes diverses) pour remboursement.  
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ANNEXE 1 : Liste des membres du COREVIH des Pays de la Loire 
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Coordination  
REgionale de lutte contre le 

VIH 

ANNEXE 2 : Règlement intérieur du COREVIH des Pays de la Loire 

  

 
 
 
 
 

 
  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
 
 
 
VU le décret n° 2017-682 du 28 avril 2017 relatif à la coordination de la lutte 
contre les infections sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience 
humaine, 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2006 relatif aux modalités de composition des 
comités de lutte contre l’infection due au virus de l’immunodéficience humaine, 
modifié par l’arrêté du  6 juillet 2017 
 
Vu l’instruction du 23 avril 2009 relatif au financement des COREVIH  
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS des Pays de la Loire du 13 mars 2018 
fixant la composition et la nomination des membres du COREVIH des Pays de la 
Loire 
 
Après consultation de ses membres, vote et approbation sur la base de 2/3 des 
suffrages exprimés, le règlement intérieur du COREVIH des Pays de la Loire (ci-
après dénommé Comité) est arrêté comme suit: 
 
Article 1 – Objet du règlement intérieur  
 
Le présent règlement a pour objet de définir, de compléter ou de préciser les 
modalités utiles au bon fonctionnement du COREVIH tel qu’il figure dans les textes 
réglementaires.  
 
Article 2- Siège du COREVIH 
 
Le siège du COREVIH des Pays de la Loire est fixé au CHU Hôtel Dieu, 7ème étage 
aile ouest, Service de Maladies Infectieuses et Tropicales, place Alexis Ricordeau, 
44093 Nantes Cedex 1. 
 
Article 3 – Territoire de référence  
 
Le COREVIH Pays de la Loire a pour territoire de référence la région administrative 
des Pays de la Loire qui comprend 5 départements : Loire Atlantique, Maine et Loire, 
Vendée, Sarthe et Mayenne 
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 Article 4 – Missions du COREVIH 
 
Conformément  au décret n° 2017-682 du 28 avril 2017, le COREVIH a pour 
missions de :  
  

1. coordonner dans son champ, et selon une approche de santé sexuelle 
mentionnée à l’article L.31212 du présent code, les acteurs oeuvrant dans les 
domaines dans les domaines du soin, de l’expertise clinique, para clinique et 
thérapeutique, du dépistage, de la prévention et de l’éducation pour la santé, 
de la recherche clinique et épidémiologique, des actions de coopération 
internationale, de la formation et de l’information, de l’action sociale et médico-
sociale, ainsi que des associations des malades et des usagers du système 
de santé ; 

2. participer à l'amélioration de la qualité et de la sécurité de la prise en charge 
des patients dans les domaines du soin, de la prévention et des dépistages, 
ainsi qu’à l’évaluation de cette prise en charge et à l’harmonisation des 
pratiques, notamment pour la prise en compte des besoins spécifiques des 
personnes vivant avec le virus de l’immunodéficience humaine ou exposées à 
un risque d’infection par ce virus; 

3. recueillir et analyser l’ensemble des données épidémiologiques mentionnées 

à l’article D. 3121-36, ainsi que toutes les données régionales utiles à 

l’évaluation de la politique nationale en matière de lutte contre les infections 

sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine ; 

4. concourir par son expertise à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation 

des politiques nationales et régionales de la lutte contre les infections 

sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine et 

dans le domaine de la santé sexuelle, ainsi que, sur demande du directeur 

général de l’agence régionale de santé, au projet régional de santé prévu à 

l’article L. 1434-1 du présent code ; 

5. établir et mettre en œuvre un rapport annuel d’activité ; 

Le COREVIH produit un rapport d’activité annuel selon les modalités prévues dans le 
décret du 28 avril 2017. Le cas échéant, ce rapport est mis à disposition sur le site 
Internet du COREVIH. Il fera l’objet d’un vote du Comité. 
 
 
Article 5 – Le Comité  
 
 

5.1 – Composition 
 
La composition du COREVIH fait l’objet d’un arrêté qui fixe le nombre de sièges par 
collège et  qui procède à la nomination des membres titulaires et suppléants.  Cet 
arrêté est pris par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de la région 
d’implantation du COREVIH.  
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Le mandat des membres du COREVIH est de 4 ans renouvelable. 
 
Le législateur a prévu la nomination des membres du COREVIH en leur nom propre. 
 
Tout membre titulaire qui cesse ses fonctions en cours de mandat est remplacé pour 
la durée du mandat restant à accomplir par son premier ou son deuxième suppléant, 
respectivement dans cet ordre, en fonction de leur disponibilité. 
Cependant, certains d'entre eux peuvent être amenés à quitter leurs fonctions au 
sein de la structure qu'ils représentent avant la fin de leur mandat, voire à quitter la 
région. La circulaire ne prévoit pas les modalités de remplacement des membres 
suppléants en cas de démission. Le bureau se réserve la possibilité de saisir l’ARS 
afin qu'elle procède à la nomination de nouveaux membres suppléants si les deux 
suppléants ont quitté leurs fonctions ou démissionné du COREVIH. 
 
Les membres sont répartis dans 4 collèges représentatifs: 
  1° Des représentants des établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux 
pouvant être choisi parmi les professionnels de santé y exerçant ; 
2° Des représentants des professionnels de santé et de l'action sociale de la 
prévention et de la promotion de la santé ; 
3° Des représentants des malades et des usagers du système de santé ; 
4° Des personnalités qualifiées. 
 
Le comité du COREVIH des Pays de la Loire 2018-2022 est composé de 96 
membres, dont 32 membres titulaires 
 
 

5.2 - Rôle des membres du Comite 
 
Les membres ont un double rôle : celui de porte-parole et celui de relais d’information 
des acteurs qu’ils représentent dans une logique de communication ascendante et 
descendante. Chaque membre, titulaire ou suppléant, devra donc avoir le souci 
d’alimenter les travaux du Comité en prenant en compte les doléances de l’ensemble 
des personnes représentées par son collège de nomination.  
 

5.3 - Fonctionnement  
 
Le Comité est un lieu de débat et d’exercice de la démocratie sanitaire.  
Celui-ci se rassemble en réunions plénières organisées au moins 3 fois par an 

(généralement en mars, juin et décembre), il s’agit d’une instance délibérative. 
  
Parallèlement à ces réunions, des groupes de travail thématiques et/ou 
populationnels sont mis en place. Tous les membres sont invités à alimenter les 
réflexions des groupes de leur choix par leur participation et/ou contribution écrites.  
 
Horaires de réunion : Ils seront adaptés à la participation du plus grand nombre : 
fixés par le bureau donc théoriquement représentatifs des différents collèges. 
 
 

5.4 - Missions du Comité réuni en réunion plénière (liste non exhaustive) 
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Le Comité : 
- procède à l’élection du  Président, du Vice-président et des autres membres du 
Bureau 
- discute des axes stratégiques à défendre sur le territoire  
-arrête le programme d’activité et est garant de sa réalisation en tenant compte des 
particularités locales. 
- vote le règlement intérieur 
- discute et approuve le budget et le rapport d’activité 
 
 

 5.5 - Participation des membres au Comité 
 

La participation de tous les membres aux réunions plénières est très vivement 
encouragée. Ainsi afin de nourrir les débats, les suppléants et les acteurs du territoire 
sont systématiquement invités aux réunions. Concernant les membres titulaires, leur 
participation aux réunions est indispensable. En effet, les réunions plénières doivent 
respecter le quorum inscrit dans ce règlement intérieur. Le quorum est fixé à la moitié 
des membres titulaires, à laquelle il faut ajouter un membre soit 17 membres.  
 
C’est pourquoi, les titulaires doivent confirmer leur présence aux réunions. En cas 
d’empêchement, ils doivent en informer la coordinatrice et/ ou la secrétaire  et 
s’assurer dans la mesure du possible, de leur remplacement par leur suppléant en 
les sollicitant directement.  
 
Selon les besoins de l’ordre du jour, le bureau peut, à son initiative ou à la demande 
d’un ou plusieurs membres du Comité, inviter toute personne qualifiée ou experte. 
 
Les personnes sans appartenance à une structure ou association ne peuvent 
participer aux réunions plénières sauf sur invitation ponctuelle du bureau pour avis 
ou témoignage. 
 
Absence, représentation et suppléance au Comité : Les membres titulaires 
absents sont remplacés par leurs suppléants dans l’ordre de leur nomination. Il 
revient au membre titulaire d’avertir son premier suppléant de son absence et de lui 
transmettre les documents nécessaires à la réunion.  
En cas d’empêchement, il revient à ce dernier, éventuellement, d’avertir de son 
absence le deuxième suppléant. Il n’est pas prévu de procuration entre le titulaire et 
les suppléants. 
 
Un membre suppléant ne participe aux réunions avec voix délibérante qu’en 
l’absence de son titulaire. Néanmoins, il peut assister à l’ensemble des réunions et 
apporter 
son expertise sur un des points prévus à l’ordre du jour.  
 
 
En cas d’absence de l’ensemble des membres du siège (le titulaire et ses 2 
suppléants) le titulaire pourra se faire représenter par un autre membre de son 
collège d’appartenance et lui donner procuration pour voter les décisions inscrites au 
vote de la séance du Comité 
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Trois absences consécutives injustifiées entraîneront une notification à l’ARS pour 
suite à donner. 
 
 

 5.6 - Participation des tutelles et autres acteurs 
 
L’autorité de tutelle (ARS) est conviée aux trois réunions plénières annuelles. Elle est 
tenue de participer à au moins une réunion par an. Les membres du Comité peuvent 
être amenés à échanger avec elle sur les axes stratégiques à défendre sur le 
territoire pour améliorer la lutte contre le VIH et les IST dans une approche de santé 
sexuelle. 
 
Par ailleurs, des participants extérieurs (non membres du Comité) et les personnels 
du COREVIH peuvent participer aux réunions du Comité sur invitation expresse du 
Bureau. 
Concernant les différents groupes de travail, ils sont ouverts à toutes les personnes 
(membres ou non) désirant s’investir dans les travaux des COREVIH. 
 

5.7 Secrétariat du Comité: 
 
Le secrétariat du Comité est assuré par le ou la secrétaire du COREVIH qui assure 
par ailleurs le secrétariat du bureau et de ses membres sous la responsabilité du 
président. 
 
Le temps de travail, les priorités d’action et les objectifs du secrétariat sont organisés 
par le président en concertation avec les membres du bureau en fonction des ordres 
de mission qu’il devra produire, du planning d’activités du COREVIH et des actions 
engagées par le bureau. 
 
Convocation et ordre du jour des réunions plénières:  
La convocation aux séances est adressée par le secrétariat du COREVIH au moins 
un mois avant, comme la proposition d’ordre du jour, à l’ensemble des membres 
titulaires, suppléants ainsi qu’aux personnes invitées. Les documents nécessaires 
aux réunions sont adressés, si possible avec la convocation, par voie électronique. 
Les propositions de modification d’ordre du jour de chaque membre doivent parvenir 
au bureau dans les jours qui suivent et au plus tard deux semaines avant la plénière 
afin que celui-ci puisse arbitrer et puisse envoyer la proposition d’ordre du jour 
définitif, une semaine avant la plénière. 
L’heure de fin de réunion doit être précisée. 
 
Feuille de présence: Tous les participants à la réunion signent une feuille de 
présence mentionnant leur nom et qualité. 
 

5.8 Modalités d’adoption des avis du Comité: 
 
Le quorum nécessaire pour le vote est de 17 membres. Si le quorum n’est pas 
atteint, le vote est reporté à une prochaine réunion (pouvant être dématérialisée) 
devant se tenir dans le mois suivant et pour laquelle aucun quorum ne sera exigé.  
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Les programmes, rapports, avis, propositions et décisions sont adoptés à la majorité 
absolue des membres présents et par vote à bulletin secret si au moins un membre 
le demande, dans le cas contraire le vote à main levée est suffisant. En cas d’égalité 
des votes, il est procédé à un nouveau tour de scrutin précédé d’une nouvelle 
discussion. En cas d'égalité, la voix du président compte double. 
 

5.9 Compte rendu de séance : 
 
Rédaction : Un compte rendu synthétique est rédigé à l’issue de chaque séance par 
le secrétariat du COREVIH. 
 
Approbation : Le compte rendu de séance sera adressé aux membres du comité qui 
ont participé à la réunion dans les 10 jours ; ceux-ci disposeront d’un délai de deux 
semaines pour proposer des corrections, à  l’issue duquel  le compte rendu sera 
considéré comme validé. L’absence de réponse dans les 15 jours vaut approbation.  
 
Diffusion : La version finale du compte rendu des réunions est adressée à chaque 
membre (titulaire et suppléant) par le secrétariat du COREVIH, par courrier 
électronique. 
Les comptes rendus de réunions seront mis à disposition, dès que possible, sur  le 
site  Internet du COREVIH.  
 
 
Article 6 – Le Bureau du COREVIH 
 

6.1 Composition et élection : 
 
Composition  
Le  bureau  de  la  COREVIH  est  constitué  de  10 membres  élus  dont  un  
président  et  un  vice-président.  
La composition du bureau du COREVIH doit obligatoirement intégrer deux 
personnes au minimum de chacune des quatre catégories d’acteurs (collèges) 
mentionnées à l’article D. 3121-37 du code de la santé publique ( 1°/ Des 
représentants des établissements de 
santé, sociaux ou médico-sociaux pouvant être choisi parmi les professionnels de 
santé y exerçant; 2°/ Des représentants des professionnels de santé et de l'action 
sociale de la prévention et de la promotion de la santé; 3°/ Des représentants des 
malades et des usagers du système de santé ; 4°/ Des personnalités qualifiées.) et 
intégrer à la fois des membres du secteur hospitalier et extrahospitalier. 
 
Election  
Les membres du bureau, président et vice-président compris, sont élus à bulletin 
secret par les membres titulaires du COREVIH Pays de la Loire lors de la première 
réunion d’installation du Comité par l’ARS. Les membres du bureau sont élus en leur 
nom propre et selon leur appartenance aux différents collèges. 
 
L’élection se déroule en trois temps :  

- L’élection d’un(e) Président(e)  
- L’élection d’un(e) Vice-président(e) 
- L’élection de 8 autres membres du bureau  
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Ils sont élus pour un mandat de 4 ans.  
 
Toute  démission  d’un  membre  du  bureau  est  suivie  de  l’élection  d’un  nouveau  
membre  à l’occasion de la réunion plénière suivante du comité. L’ex-suppléant 
devenu titulaire de droit est éligible au bureau. 
 
Chaque renouvellement de COREVIH donne lieu à une nouvelle élection d’un 
bureau. 
 

6.2  Rôle des membres du Bureau : 
 
Le Bureau est une instance délibérative. 
 
Il  assure le suivi de la mise en œuvre des orientations définies par le Comité et 
organise les modalités de collaboration entre les différents acteurs de la prise en 
charge des patients vivant avec le VIH et les IST dans une approche de santé 
sexuelle. 
 
Il est également le principal interlocuteur des autorités de tutelles et de 
l’administration hospitalière. 
 
L’élaboration du programme de travail doit tenir compte des priorités définies au 
niveau régional et des avis du Comité mais également des priorités nationales. 
 
Le bureau contrôle régulièrement le suivi budgétaire présenté par le coordonnateur 
administratif, un bilan financier étant rapporté au moins une fois par an en réunion 
plénière du Comité. 
 
Toutes les décisions concernant la composition du bureau seront validées par un 
vote du Comité. 
 

6.3 - Principales missions du Bureau (LISTE NON EXHAUSTIVE) 
 
« Le bureau est chargé de : 
1° Proposer l'ordre du jour des séances ; 
2° Assurer la coordination entre les différentes instances composant le comité ; 
3° Coordonner les représentations extérieures ; 
4° Veiller au respect du règlement intérieur. »2 
 
Le Bureau:  

- révise le Règlement Intérieur 
- met en œuvre les orientations stratégiques du COREVIH 
- suit les affaires courantes du COREVIH : orientations des ressources 

humaines, décisions budgétaires 
- s’assure du bon suivi des travaux des commissions et groupes de travail: 

lettre de mission, suivi de projet 

                                                                 

2 DECRET n° 2017-682 du 28 avril 2017 relatif à la coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et le virus de 

l'immunodéficience humaine. 
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- arrête l’ordre du jour des plénières 
- veille à la représentation du COREVIH dans les manifestations régionales et 

nationales 
- répond aux sollicitations courantes du COREVIH 

- coordonne l’élaboration du rapport d’activité. 
 
Cette liste se veut représentative de la diversité des tâches qui sont sous la 
responsabilité du Bureau sans être exhaustive. 
 

6.4 - Participation des membres du Bureau 
 
Les réunions doivent respecter un quorum fixé dans le règlement intérieur, si le 
quorum n’est pas atteint la réunion peut être annulée, en cas de maintien les 
délibérations ne seront pas valides. La présence des membres de Bureau est donc 
un critère majeur. Le quorum du bureau est fixé à 6 membres. 
 
Le Bureau peut être ouvert à des invités selon les sujets abordés.  
 
Il peut aussi désigner des invités permanents qui enrichissent les échanges de leur 
expertise sans prendre part aux décisions ou aux votes. Au vu de l’ordre du jour, le 
Président peut décider de suspendre à tout moment l’invitation.  
 
La coordonnatrice administrative et l’assistante administrative peuvent être des 
invitées permanentes au Bureau. 
 
En  fonction  de  l’ordre  du  jour,  des  personnalités  extérieures, des personnels du 
COREVIH et  des membres du COREVIH (titulaires ou suppléants) non élus au 
bureau peuvent également être invités ou demander à participer ès qualité à 
certaines réunions du bureau. Seuls les membres élus du bureau votent.  
 
 

6.5 Fréquence des Réunions de Bureau : 
 
Le bureau se réunit selon la périodicité utile à l’avancement des travaux menés par le 
COREVIH, avec au moins une réunion par trimestre. Elle varie entre 7 et 10 réunions 
par an, à raison par exemple d’une réunion mensuelle sauf en période estivale. 
 
Les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique ou visioconférence de 
façon à faciliter la participation des membres éloignés de l’établissement siège et afin 
de réduire les coûts de fonctionnement, ou se tenir dans d’autres établissements que 
le CHU de Nantes. 
 
Les dates des réunions de bureau sont fixées annuellement au dernier trimestre de 
l’année N-1, sauf en cas de réunion exceptionnelle (fixée au moins 4 semaines 
avant).  
 

6.6 Fonctionnement 
 
L’ordre du jour, fixé par le Président en concertation avec le bureau, est envoyé au 
moins dix jours avant la  séance à tous les membres du Bureau.  Les  documents  
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nécessaires  aux  réunions  sont  adressés  avec  la  convocation  si possible par 
voie électronique ou à défaut posé sur table le jour de la réunion. Les  thèmes 
additionnels proposés par  tout membre du Comité seront inscrits en questions 
diverses.  
  
 
Les compte-rendus sont validés par les membres du bureau présents dans les 10 
jours.  
 
Le  compte-rendu  des  réunions  de  Bureau  est  adressé ensuite à  chaque  
membre du Bureau.  Les membres ont 10 jours pour solliciter le COREVIH ou pour 
proposer une modification de décision. Sans sollicitation de leur part, le compte-
rendu est validé.   
 
Le relevé de décision est diffusé au Comité (titulaire et suppléant) par la coordination 
du COREVIH (coordinateur ou secrétaire).  Il sera mis en ligne sur l’espace membre 
du Site Internet du COREVIH.  
 

6.7 Modalités de décisions: 
 
Afin que les décisions du bureau ne soient pas discutables, le quorum de présence 
est fixé à  6 membres titulaires.  
 
Pour l’adoption des propositions et décisions du bureau, le consensus est 
systématiquement recherché. S’il est cependant nécessaire d’organiser un scrutin, 
les propositions et décisions du bureau sont adoptées à la majorité des membres 
présents. En cas d’égalité des votes, une nouvelle discussion s’engage et peut faire 
l’objet d’autres tours de scrutin. En cas de blocage, la voix du président compte 
double. Si l'un des membres du bureau le souhaite le vote peut-être anonyme. 
 
En cas d’empêchement du titulaire membre du Bureau, il est de sa responsabilité de 
se faire remplacer au bureau par un de ses suppléants qui détient la voix du titulaire 
pour les votes.  
En l’absence du Président, celui-ci peut se faire remplacer au Bureau par un de ses 
suppléants qui détiendra une voix mais la fonction de Président sera assurée par le 
vice-président.  
 
Le Vice-Président peut également se faire remplacer par un de ses suppléants qui 
détiendra une voix mais sans les fonctions de vice-président.  
 

6.8 – Cessation ou démission d’un membre du Bureau  
 
En  cas de  cessation de mandat ou démission d’un membre du bureau, une 
nouvelle élection devra  avoir  lieu  lors  de  la  prochaine  réunion  plénière  du  
COREVIH,  convoquée  par  le Président. L’élection suivra les règles de vote établies 
dans l’article 6.1. 
 
L’appel à candidatures concerne l’ensemble des membres titulaires du Comité.  
 
En cas de non représentation supérieure à la moitié des réunions prévues, de l’un 



MAJ 09/04/2019 Page 24 

 

des membres, aux réunions de bureau, le bureau se réserve le droit d’interroger le 
titulaire sur la poursuite de sa participation. 
 
 
Article 7 – La Présidence  
 
Le Président et le Vice-président sont élus par le Comité pour une durée de 4 ans. 
Ils représentent le COREVIH auprès des autorités de tutelles et des partenaires. 
 
 
  7.1 - Le Président  
 
Le Président est garant du bon fonctionnement des Instances. 
 
Le président du COREVIH, préside  les  réunions  plénières  et  le  Bureau. En 
concertation avec les membres du bureau, il détermine l’ordre du jour des réunions 
plénières. 
 
Le président anime les réunions du COREVIH. Il assure la bonne tenue des débats 
et veille à ce que chaque membre puisse s’exprimer et à ce que le temps de parole 
soit équitablement réparti. Il est notamment chargé de veiller à l’application du 
présent règlement. 
 
Il dispose :  

- de la responsabilité hiérarchique sur l’ensemble du personnel du COREVIH 
- du pouvoir de représentation du COREVIH 
- du pouvoir de contreseing des actes administratifs et juridiques, avec le 

Directeur de l’hôpital Siège détenteur de la personnalité morale, qui engagent 
le COREVIH. 

Le président peut accorder des délégations partielles de ses pouvoirs (si ceux–ci ont 
été définis préalablement) aux membres du bureau. 
 
En  cas  de  cessation  de  mandat  (décès,  incapacité,  empêchement  durable  à  
siéger)  ou  de démission du Président, l’intérim est assuré par le Vice-président 
jusqu’à élection du nouveau Président qui devra avoir  lieu au cours d’une réunion 
extraordinaire du comité du COREVIH dans  les  deux  mois  suivant  la  cessation  
de  fonction  du  Président.  L’appel  à  candidatures concerne l’ensemble des 
membres titulaires du Comité.  
 
  7.2 - Le vice-président 
 
Le vice-président assiste  le président dans  l’exercice de ses  fonctions et  lui 
supplée en cas d’empêchement temporaire ; il dispose dans ce cas des prérogatives 
du président.  
 
En cas de cessation de mandat ou de démission du vice-président,  le bureau choisi 
parmi ses membres celui qui assurera  l’intérim  jusqu’à élection du nouveau vice-
président dans  les deux mois suivant la cessation de fonction. L’appel à 
candidatures concerne l’ensemble des membres titulaires du Comité.  
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  7.3 Destitution du Président, du vice-Président, ou des membres du 
bureau  
  
En  cas  de manquement  grave  dans  l’exercice  de  ses missions  vis  à  vis  du 
COREVIH,  le Président, le vice-Président ou tout membre du bureau peut être 
démis de ses fonctions par un vote  acquis  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  
membres  titulaires  du  COREVIH,  après discussion en réunion extraordinaire. La 
réunion est convoquée à  la demande écrite des deux tiers des membres titulaires.  
 
 
 
Article 8 – Déontologie et transparence 
 
Confidentialité  
Les noms des patients prises en charge et accompagnées sur le territoire du 
COREVIH ne devront pas être mentionnés ni au cours des réunions du COREVIH, ni 
dans les comptes rendus, même si les membres du COREVIH s’appuient sur le vécu 
des personnes atteintes par une pathologie pour réfléchir à des propositions 
concrètes d’amélioration de la prise en charge et de l’accompagnement. 
 
Expression de tous 
La parole est donnée à chaque collège/catégorie d’acteurs qui le souhaitent pour 
chaque question ou point à l’ordre du jour afin qu’il soit traité. 
 
Information et communication  
Les décisions et orientations du COREVIH sont destinées à être largement diffusées 
à tous les acteurs impliqués dans la santé sexuelle. Tous les moyens de 
communications disponibles sont susceptibles d'être utilisés à cette fin notamment 
les outils modernes tels que l'Internet. 
Dans tous les cas de communication avec un tiers, chacun est responsable de ses 
paroles et doit être à même de préciser ce qui relève d’une décision commune ou de 
sa propre réflexion. 
Les acteurs (membres ou non) disposeront d’un délai de deux semaines afin de 
valider toutes décisions et orientations à prendre qui leur auront été adressées par le 
COREVIH.   
 
 
Article 9 – Commissions thématiques de travail 
 

9.1- Missions des commissions 
 

Les commissions de travail du COREVIH sont constituées afin de participer à la 
réalisation de missions imparties au COREVIH.  
 
Le bureau peut être amené à prévoir la création de commissions ou groupes de 
travail chargés de mettre en application une partie des orientations du COREVIH.  
 
Les commissions permettent aux membres des COREVIH d’échanger et de travailler 
sur des thématiques en dehors des plénières. 
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Une lettre de mission établie par le bureau en concertation avec la commission  doit 
définir les objectifs de la commission et valide sa composition. Elle pourra également 
désigner un pilote/animateur (son rôle devra être défini) et déterminer la durée de vie 
de cette commission. 

Ces commissions ont pour objectif de venir soutenir la réflexion du COREVIH et sa 
prise de décision ou de recommandation. Elles se réunissent sur convocation de leur 
pilote /animateur assisté du secrétariat et de la coordinatrice du COREVIH. Le Pilote 
/animateur détermine l’ordre du jour des séances. Les projets de rapport ou avis de 
ces commissions thématiques de travail sont présentés au bureau avant présentation 
en séance plénière. Le pilote / animateur de la commission s’engage à rendre 
compte au bureau de l’avancée des travaux de la commission. 
 

9.2- Composition  
 

La composition des commissions doit faire intervenir des personnes ayant un lien 
direct ou indirect avec le thème de travail. Ces personnes sont des membres ou des 
acteurs du champ thématique de la commission. Un membre du COREVIH peut 
intervenir dans plusieurs commissions.  
 
La représentativité des territoires, des institutions, des collèges ainsi que des 
catégories professionnelles doit être assurée dans la composition des commissions. 
 
Les personnes sans appartenance à une structure ou association ne peuvent 
participer aux réunions des commissions sauf sur invitation ponctuelle des 
animateurs des commissions pour avis ou témoignage. 
 
Tout engagement de frais inhérent à son fonctionnement ou à l'accomplissement de 
sa mission doit être validé par le coordonnateur administratif et le bureau. 
 

9.3 - Fonctionnement   
 

Un pilote/animateur de commission est nommé par le Bureau. Ce responsable est 
chargé d’arrêter la composition des membres participants. Il a pour rôle de piloter la 
commission : organiser les réunions, mener les débats ainsi que de rapporter les 
travaux. 
Les projets et travaux des commissions et groupes de travail sont présentés au 
Bureau et entérinés par le Comité en séance plénière. Ils figurent également dans le 
rapport d’activité annuel. 
 
Les modalités de diffusion des travaux des commissions : les compte-rendus des 
commissions sont consultables sur le site Internet du COREVIH à l’exception de la 
commission Recherche où seuls les publications et posters sont visibles sur le site 
Internet.  
 
Article 10 : Les moyens mis à disposition  
 

Afin d’accomplir  les missions  imparties,  le COREVIH  Pays de la Loire est dotée de 
moyens humains, matériels, et financiers spécifiques à la gestion desquels le Bureau 
veille.  
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Les moyens  humains  comprennent  un coordinateur médical, un coordinateur 
administratif, un secrétaire,   des techniciens d’études cliniques et tout autre 
personnel s’avérant nécessaire au fonctionnement du COREVIH.  

L’ensemble des moyens est alloué au siège du COREVIH Pays de la Loire, le CHU 
de Nantes, mais doivent être mis à disposition des structures du territoire couvert.  

Le  bureau et le Comité doivent  avoir  connaissance  du  budget  prévisionnel  alloué  
au  COREVIH  et  doivent déterminer et vérifier son affectation selon  les priorités 
définies par  le programme d’action voté par  le COREVIH.  
 
 
Article 11 – Disposition particulières : frais de déplacement, de restauration et 
de mission  
 
 
Les remboursements des frais de déplacement et de restauration des membres du 
COREVIH, engagés dans le cadre de l’exécution de leur mandat, sont pris en charge 
par le budget affecté au COREVIH par l’autorité de tutelle, selon les règles de la 
fonction publique hospitalière et après accord préalable du bureau. Les modalités de 
remboursement des frais de déplacement et de restauration sont déterminés par la 
procédure de remboursement du COREVIH en date du 10-09-2009.   
 
Le Bureau, sur présentation d’un budget prévisionnel, peut mandater et prendre en 
charge un membre pour représenter le COREVIH lors d’une mission particulière.  
 
Article 12 – Adoption et modifications du règlement intérieur 
 
Après l’installation du COREVIH, le bureau propose un projet de règlement intérieur.  
 
L’adoption et les modifications du règlement intérieur sont soumises au vote du 
COREVIH à l’occasion d’une assemblée plénière. 
 
Le règlement intérieur entre en application dès son approbation sous réserve que les 
amendements votés par le comité du COREVIH soient effectués.  
  
Toute modification du règlement intérieur est soumise par un des membres au vote 
du COREVIH et donne lieu à une nouvelle délibération du COREVIH. 
 
 
 
Fait à Nantes, le 8 avril 2019  

  Le président, Dr. Eric BILLAUD 
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ANNEXE 3 : Liste des personnels du COREVIH et établissement d’exercice 

 

Au titre de l’activité de coordination du COREVIH :  

 

FONCTION Identification ETP rémunérés 

Postes médicaux 

Coordonnateur médical BILLAUD Eric 0.30 ETP PH 

Coordinateur médicale ETP BRUNET Cécile 0, 5 ETP PA 

Postes salariés CHU de Nantes  

Coordinatrice administrative BOUMIER Audrey 1 ETP IGH  

secrétaire COREVIH BOLDRON Christine 0,5 ETP AMA  

TEC-biostatisticienne SECHER Solène 0.90 ETP TSH 1er classe  

TEC CAVELLEC Morane 0.90 ETP TSH 1er classe  

TEC SORIA Albane 0.90 ETP TSH 1er classe  

Postes salariés CH périphériques 

TEC - CHU Angers REHAIEM Sami  1 ETP TSH 2ème classe  

TEC - CHD La Roche sur Yon LAINE Laetitia 0,5 ETP IDE  

TEC –CH Le Mans / Laval  
DANGEUL-POTIER 
Florence 

0,70 ETP IDE  

TEC - CH St Nazaire GRAND Carole 0,5 ETP IDE  

TEC – CH Cholet SEGUIN Laetitia 0.10 ETP TSH 2ème classe  

 

+ Signature d’un marché public avec la société TJ informatique de prestation de 

maintenance, de gestion, de requête et d’analyses statistiques sur le dossier médical 
informatisé «  e-nadis » du COREVIH des Pays de la Loire au CHU de Nantes ;  

N° du marché 18-048 

Durée du marché : du 01/10/2018 au 30/09/2021 

 

Au titre du programme régional d’éducation thérapeutique VIH : 

 

Personnels      

FONCTION GRADE  ETP BUDGETES/an  

CHU de Nantes + équipe mobile     

Médecin PA 0.1 ETP 

IDE IDE 0,2 ETP 

Psychologue psychologue 0,1 ETP 
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Il faut noter la signature de conventions de reversements de crédits entre le CHU de Nantes et l’association AIDES 
concernant une prestation d’animation de séances d’éducation thérapeutique ainsi qu’avec le CHU d’Angers, le CHD Vendée, 
le CH du Mans (cf. tableau ci-dessous) pour les temps dédiés à l’activité d’éducation thérapeutique. 

Partenaire Reversements en 2018 

CHU Angers 15 250 € 

CHD Vendée 13 500 € 

CH Le Mans 14 750 € 

Sous total centres hospitaliers hors CHU 
de Nantes 

43 500 € 

Prestation AIDES (association) 13 500 € 

TOTAL 57 000 € 
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ANNEXE 4 : Exemple de conventions relatives aux personnels évoluant au sein 
du COREVIH dans des centres hospitaliers périphériques 

 
 

Convention 1 relative au reversement de crédits 

 

 
Convention 2 relative aux modalités de gestion 
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ANNEXE 5 : Procédure de remboursement de frais des membres et acteurs du 
COREVIH 

 
- Vu le Règlement Intérieur du COREVIH Pays de la Loire et plus particulièrement son article 
7, « les remboursements des frais de déplacement des membres du COREVIH, engagés 
dans le cadre de l’exécution de leur mandat, sont pris en charge par le COREVIH selon les 
règles de la fonction publique hospitalière dans le cadre des crédits alloués au CHU de 
Nantes ». 
- Vu le Décret n°92-566 du 25 juin 1992 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la 
fonction publique hospitalière sur le territoire métropolitain de France. 
- Vu l’Arrêté du 20 septembre 2001 fixant les taux des indemnités forfaitaires de 
déplacement prévues aux articles 9 et 36 du décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié. 
- Vu l’Arrêté du 26 février 2019 portant revalorisation des indemnités kilométriques 
 
BENEFICIAIRES ET DOMAINE D’APPLICATION 
 
- Tous membres du COREVIH (titulaires et suppléants) inscrits dans le dernier arrêté 
préfectoral portant nomination des membres du COREVIH des Pays de la Loire 
- Les membres des commissions thématiques 

 
Les principaux motifs de déplacements occasionnant un remboursement sont les suivants :  
- Réunion de Bureau du COREVIH 
- Réunion de séance plénière du COREVIH 
- Réunion de Commission thématique du COREVIH  
- Réunion de travail des membres du COREVIH relative aux missions du COREVIH  
 
Mission particulière (congrès…) : Une demande spécifique doit être adressée au Bureau 
du COREVIH qui peut alors mandater et prendre en charge un membre pour représenter le 
COREVIH lors d’une mission particulière. 
 
 

POUR LES MEMBRES NON SALARIES DU CHU DE NANTES 

 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT  

 
Le déplacement des membres du COREVIH ou des personnels du COREVIH peut 
s’effectuer sous certaines conditions, soit par moyen de transport en commun, soit par le 
véhicule personnel de l’intéressé ou soit par un véhicule de service.  
 
Par ailleurs, il faut préciser que les frais de stationnement à proximité des gares sont pris en 
charges.  
 
Le taxi peut-être exceptionnellement autorisé dans les cas suivants :  
- Absence de transport en commun 
- Sécurité lors d’une arrivée de nuit 
- Covoiturage lorsque le nombre de passager rend le trajet financièrement plus intéressant 
en taxi qu’en transport en commun. 
 
Le déplacement avec le véhicule personnel de l’intéressé ne peut s’effectuer que sous 
condition de :  
- Gain de temps appréciable ou économie 
- Absence de moyen de transport en commun 
- Transport de matériel fragile, lourd ou encombrant 
 
L’utilisation d’un véhicule personnel permet à l’intéressé de prétendre au versement 
d’indemnités kilométriques selon le barème fixé ci-dessous. Sur présentation de justificatifs, 
il peut prétendre à la prise en charge des frais de péage d’autoroute.  
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Les tarifs des indemnités kilométriques suivent les modalités du tableau ci-dessous qui tient 
compte du type et de la cylindrée du véhicule, ainsi que le kilométrage effectué.  
 

Taux applicable au 26 février 2019 

Catégorie de 
véhicules  
(par puissance 

fiscale)  

jusqu'à 2.000 
km  

de 2.001 à 10.000 
km  

au-delà de 10.000 
km  

5 CV et moins  0,29 euros  0,36 euros  0,21 euros  

6 et 7 CV  0,37 euros  0,46 euros  0,27 euros  

8 CV et plus  0,35 euros  0,50 euros  0,29 euros  

 
 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE RESTAURATION  

 

L’indemnité de repas est attribuée lorsqu’un membre du COREVIH se trouve en 
déplacement pendant la totalité de la période comprise entre 11h et 14h.  
Elle est réduite de 50% lorsque l’intéressé a la possibilité de se rendre dans un restaurant 
administratif ou assimilé. Cette indemnité n’est pas attribuée lorsque le repas est fourni 
gratuitement.  
 
Le tarif des indemnités de repas est 15.25€ 
 
PROCEDURE  

 
 

 Après le déplacement : compléter le formulaire de « demande de remboursement des 
frais de déplacement et/ou de restauration » (à télécharger sur le site du COREVIH 
(www.corevih.pdl.fr) 
 

 Joindre les justificatifs originaux et la copie de la carte grise pour les 
déplacements en voiture personnelle et adresser l’ensemble de ces documents au 
nom de la coordinatrice du COREVIH à l’adresse suivante : COREVIH Pays de la 
Loire – CHU de Nantes Hôtel Dieu – 7ème étage ouest - Place Alexis Ricordeau – 
44035 Nantes cedex.   

 
En l’absence de justificatif ou en cas de renseignements incomplets aucun 
remboursement ne sera assuré. Les documents seront alors systématiquement renvoyés 
à l’intéressé.   
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POUR LES MEMBRES  SALARIES DU CHU DE NANTES 

 
 
Les procédures institutionnelles appliquées par le CHU de Nantes s’appliquent au personnel 
médical et non médical du CHU amené à effectuer des déplacements professionnels dans le 
cadre de leur mission COREVIH et après validation institutionnelle de leur demande de 
voyage. 
 

 DEPLACEMENTS DU PERSONNEL NON MEDICAL SALARIE   
 
DEMANDE DE VOYAGE FERROVIAIRE ET AERIEN 
 
L’utilisation du « Formulaire demande de voyages » du GCS UNIHA est obligatoire.  
- Rubrique 9.60 Rémunération – Frais de déplacement (Intranet) 
- Rubrique 02 Imprimé –Demande de voyage (Intranet) 
 
Il a une double fonction, il vaut à la fois « ordre de mission » (circuit papier) et « ordre de 
commande » (dématérialisation) et se substitue à tout autre formulaire. 
 
Toute demande de voyage doit être effectuée par le voyageur 15 jours minimum avant le 
départ.  
 
Le voyageur doit 
1 - enregistrer le formulaire dans son répertoire de service (clic droit , enregistrer la cible 
sous) 
2 - renseigner les rubriques figurant sur le formulaire de demande de voyages  
3 - valider la demande (signature du demandeur ou du voyageur)  
4 - adresser par mail le formulaire dûment renseigné à l’assistant(e) voyages de son service, 
pour information  
5 - imprimer le formulaire et l’adresse à son responsable de service pour validation et 
signature, accompagné du justificatif du déplacement. Après signature, le responsable de 
service transférera ce formulaire au Directeur de proximité pour nouvelles validation et 
signature. 
6 - Après signature et validation le formulaire sera renvoyé au voyageur afin de lui permettre 
de se faire rembourser des frais annexes (hébergement, repas ….) auprès du service 
gestion des rémunérations. Les frais de transport supplémentaires ( taxi,métro,tramway....) 
doivent être renseignés dans la rubrique « commentaires internes client ». 
 
Les billets sont électroniques et parviennent simultanément sur la boîte du voyageur, de 
l’assistant(e) voyages et de la boîte postale du Pôle Personnel et Relations Sociales. 
 
Les échanges de billets sont assurés par le voyageur depuis les bornes ou guichet en gare. 
Cet échange doit se justifier uniquement pour des raisons professionnelles. 
 
Des pénalités seront appliquées à tout voyageur qui n’aurait pas signalé à l’assistant(e) 
voyage une annulation de voyage. 
 
TRAJETS EN VEHICULE 
 
- Véhicule de service : Après autorisation l’agent peut être amené à utiliser un véhicule du 
CHU de Nantes dans le cadre de ses déplacements professionnels 
- Véhicule personnel : Si aucun véhicule de service n’est disponible, qu’aucun transport en 
commun n’est possible un agent peut être amené à utiliser son véhicule personnel après 
accord de l’administration. 
Le remboursement de l’utilisation du véhicule personnel se fait selon le tarif d’un billet 
de train en seconde classe pour cette même destination. 
Si aucun transport en commun n’existe sur ce trajet le remboursement se fera selon le 
barème officiel des indemnités kilométriques. Le kilométrage sera pris en référence sur le 
site via Michelin.  
 

http://intranet.intra.chu-nantes.fr/espdprs/atrh-themes.nsf/0/7641EC6564CD6930C12575D70033B0F9?opendocument
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Pour ces déplacements l’agent doit utiliser « l’ordre de mission » disponible sur @RH : 
- Rubrique 9.60 Rémunération – Frais de déplacement 
- Rubrique 0.3 Imprimé ordre de mission 
 
LE FORMULAIRE RELEVE KILOMETRIQUE 
 
Pour les agents bénéficiaires d’une décision d’autorisation de véhicule personnel, il convient 
de remplir l’imprimé « relevé kilométrique » disponible sur @RH : 
- Rubrique 9.60 Rémunération –Frais de déplacement 
- Rubrique 0.4 Relevé Kilométrique  
 
Avant tout déplacement, l'agent doit obtenir une décision d'autorisation de véhicule 
personnel. Pour cela l'agent doit envoyer au service de gestion des rémunérations :  
- un courrier, viser par son responsable, mentionnant sa demande d'utiliser son véhicule 
personnel pour les trajets professionnels,  
- une attestation d'assurance précisant qu'il est bien assuré pour les trajets professionnels,  
- la copie de la carte grise du véhicule,  
 
LE TAXI 
 
Le taxi peut être exceptionnellement autorisé après validation de la Direction du Pôle 
Personnel et Relations Sociales (PPRS) dans les cas suivants : 
- Absence de transport en commun 
- Sécurité lors d’une arrivée de nuit 
- Covoiturage lorsque le nombre de passagers rend le trajet financièrement plus intéressant 
en taxi qu’en moyen de transport en commun 
 
LES JUSTIFICATIFS  
 
Les frais de transport seront remboursés sur présentation de justificatifs originaux. 
Les remboursements de frais de repas et d’hébergement seront effectués sur justificatifs 
originaux dans la limite du forfait : Soit 60 euros pour la nuitée et 15.25 euros par repas . 
Les repas pris en restaurant administratif entraînent la diminution de 50% des indemnités de 
déjeuner  
En l’absence de justificatif aucun remboursement ne sera assuré. 
 

 DEPLACEMENTS DU PERSONNEL MEDICAL SALARIE     
 
Missions autorisées :  
Ne sont pas pris en charge les déplacements entre sites du C.H.U.   
Les intéressés peuvent être autorisés à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
COREVIH  sous réserve qu'ils satisfassent aux conditions prévues en matière d'assurance 
(garantissant de manière illimitée leur responsabilité personnelle) et si l'utilisation du véhicule 
personnel entraîne une économie ou un gain de temps appréciables.   
   
L’ordre de mission :  
Un ordre de mission doit obligatoirement être établi avant le déplacement, signé par le 
président du COREVIH et le Directeur des Affaires médicales, autorisant la mission.  
   
Remboursement des frais :  
Toute demande de remboursement doit contenir les pièces suivantes :   
 - la demande de remboursement de frais complétée et signée par le praticien   
 - l'ordre de mission préalablement signé du Directeur des Affaires médicales et du Chef de 
service   
 - les pièces justificatives originales (les photocopies ne sont pas acceptées) :   
  - billets SNCF, billets d'avion, taxi, parking…  
  - si véhicule personnel : photocopie de la carte grise, péages d'autoroute,  
  - facture d'hôtel, de repas…  
 Les frais de location de voiture ne peuvent être remboursés.  
   
L'ensemble de ces documents est à adresser à la Direction des Affaires Médicales - bureau 
de la paie médicale.   

http://intranet.intra.chu-nantes.fr/espdprs/atrh-themes.nsf/0/6a2c6ea7d430765ec12575d70033ea76/$FILE/Imprim%C3%A9%20OM%20juin%202009.pdf
http://intranet.intra.chu-nantes.fr/espdprs/atrh-themes.nsf/0/f4c203a61b0befcdc12575d700340b68/$FILE/Relev%C3%A9%20kilom%C3%A9trique.pdf
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En cas d'absence d'une de ces pièces, il ne pourra être procédé au remboursement des 
frais.   
Le remboursement est ensuite effectué sur le salaire. 
   
   

MODALITES RELATIVES AUX FRAIS DE RESTAURATION 

 
 

 Repas au self du CHU de Nantes après réunions tardives le midi (moins de 10 
pers) : chaque invité doit acheter un ticket repas au point carte au tarif «  repas servi 
aux participants aux formations »   

 
 Repas au nombre plus important au CHU de Nantes :  

 
Une réservation au restaurant du personnel de l'Hôtel Dieu est faite par le secrétariat du 
COREVIH, avec le formulaire de demande de repas.   

 
 Repas dans un autre CHU ou CH, dans le cadre des réunions régionales du 

COREVIH 
Une convention  a été rédigée avec le CHU d’Angers; 
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 DEMANDE DE REMBOURSEMENT  -  UF1252 
DATE DE LA RÉUNION : ..........................................................................  Structure représentée : 

LIEU :  ................................................................................................   ....................................  

TYPE :  COMMISSION ...................................................................   PLENIERE 

  AUTRES ............................................................................   BUREAU 

 
 
DEMANDEUR 

NOM :  ................................................................. Prénom : ...................................................................................................  
 
Adresse : .............................................................  ..................................................................................................................  
[Correspondant au RIB]   

 ............................................................................  ..................................................................................................................  
CP :  .................................................................... VILLE ........................................................................................................  
Numéro de téléphone : 
 ............................................................................  Je joins mon RIB 
 

 

FRAIS DE DEPLACEMENT - Joindre obligatoirement les justificatifs originaux 

 
 TRAIN 

 

Prix en €uros 
 

ALLER RETOUR TOTAL 

 

 

 

 

  

 

 BUS / TRAM 
 

Nombre de tickets 

x 

Prix du ticket TOTAL 

 

 

 

 

 
 

 

 TAXI 
 

SOMME EN €uros 
 

 

 

 

 

 

 

 HOTEL  (prise en charge entre 70 et 110€/nuit. Se renseigner 

auprès du COREVIH) 
 

Nombre de nuits 

x 

Prix de la nuit  

 
TOTAL 

 

 

 

 

 
 

 VEHICULE PERSONNEL  
Joindre la carte grise 

 

Frais kilométriques 
 

Nbr de 
Chevaux 

 

Prix/km 
en € 

 Nbr de km 

 

TOTAL 

en € 

 

5 et moins 

 

 

0,29 

x   

 

6 et 7 

 

 

0,37 

 

8 et plus 

 

 

0,41 

 
 

Péages 
 

 

Aller 

 

Retour 

 

TOTAL en € 

 

 
  

 
 

Stationnement 
 

Prix en € TOTAL en € 

 

 
 

 
 

TOTAL en €uros 

Remboursements de frais « véhicule 
personnel » 
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FRAIS DE RESTAURATION - Joindre obligatoirement les justificatifs originaux 
maximum 15,25€/repas 

 Restaurant administratif                       €  Autres                        € 
 

 
TOTAL DES REMBOURSEMENTS EN €  
Total des frais de déplacements + frais de restauration + frais d’hotel 

 

ESPACE RESERVEE A LA COORDINATION DU COREVIH 

SOMME TOTAL :  Vu et approuvé 
  Audrey BOUMIER 
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ANNEXE 6 : Fiches de poste des salariés du COREVIH 

  
Technicien d’Etudes Cliniques COREVIH Pays de la Loire (exemple) 

 
Instance : COREVIH Pays de la Loire – Coordination REgionale de lutte contre l’infection due au Virus de 
l’Immunodéficience Humaine  
 
Date : Disponibilité immédiate  
                     
Localisation :  
 Centre Hospitalier du Mans –  194 av. Rubillard - 72037 LE MANS CEDEX 9 
 Centre Hospitalier de Laval – 33 rue du Haut Rocher – BP1525 – 53015 LAVAL CEDEX.  
 
Contact : Audrey BLATIER 
II. Tél : 02-40-08-43-67 
e-mail : audrey.blatier@gmail.com 

 

PRESENTATION GENERALE  

Le COREVIH Pays de la Loire a pour mission d’améliorer et d’harmoniser l’offre prévention, l’offre de soins et 
l’offre sociale de son territoire (44-49-72-53-85) 

A ce titre, cette entité qui réunit 6 établissements hospitaliers suivant des patients VIH+ doit favoriser la circulation 
de l’information et mettre en cohérence les actions menées dans divers domaines notamment celui de la 
recherche. 

 

De plus, les COREVIH doivent rendre un rapport annuel d’activité sur lequel doivent apparaître les files actives et 
des données épidémiologiques qui seront des critères d’allocation des moyens. 

 

Pour réaliser les différentes missions imparties, l’équipe du COREVIH est notamment  composée de techniciens 
d’études cliniques (TEC) répartis sur l’ensemble du territoire. Outre leur participation à l’activité de recherche 
clinique, ceux-ci ont pour mission de collaborer à la mise en place du dossier patient informatisé E-Nadis®.  

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

 
Définition du poste :  

 Organiser le recueil de données médicales, sociales et biologiques dans les structures de santé de la 
région Pays de la Loire 

- Pour alimenter la base de données régionale du COREVIH 
- Pour transmission aux organismes de tutelle  
- Pour les organismes publics de recherche après accord des services concernés 

 Assister l’investigateur clinicien pour la gestion des protocoles dans les services en coopération avec 
l’équipe médicale. 

 
Activités principales : 

 
 Assurer le suivi épidémiologique et alimenter la base de données nationales de l’ensemble des patients 

infectés par le VIH suivi au CH du Mans et au CH de Laval, dans le respect et la confidentialité de la 
déontologie médicale. 

 Traitement informatique, codage et contrôle de qualité de ces données 
 Mise en forme d’un bilan d’activité annuel contenant les données nécessaires à la rédaction du rapport 

annuel du COREVIH 
 Gestion des déclarations obligatoires de séropositivité et de sida 
 Participer aux études clinique selon les attentes des unités fonctionnelles d’affectation : organiser la 

mise en place et le suivi des essais cliniques avec le médecin référent, coordonner les professionnels de 
santé et les experts intervenants, programmer la prise en charge des patients et assurer leur accueil 

 
Liaisons hiérarchiques : 

 Président et membres du bureau du COREVIH 
 Coordinatrice administrative du COREVIH 
 
Liaisons fonctionnelles : 

 Président et membres du bureau du COREVIH 
 Coordinatrice administrative du COREVIH 
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 Assistante administrative de la Direction de la recherche clinique du CH du Mans 
 Direction des ressources humaines du CH du Mans 
 Equipes médicales et paramédicales des CH de la région Pays de la Loire 
 TEC des CH de la région Pays de la Loire 
 Data-manager du COREVIH 
 Autorités de tutelle et de recherche : ARS, INVS, INSERM, ANRS, ORS... 
 Représentants de l’industrie pharmaceutique 
 Patients concernés par la prise en charge du VIH 

 
Savoir faire requis : 

 Utiliser le dossier médical du patient et les dossiers informatisés des Centres Hospitaliers 
 S’exprimer clairement vis à vis de ses interlocuteurs 
 Utiliser les thésaurus en vigueur (CIM10 en particulier) 
 Utiliser les outils bureautiques : traitement de texte, base de données access, tableurs, messagerie 

électronique 
 

Connaissances associées : 

 Connaissances détaillées :  
- Vocabulaire médical 
- Bureautique 
- Classification des actes médicaux 
- CIM 10 
- Infection sur le VIH et les pathologies associées (formation possible dans l’équipe) 

 Connaissances générales 
- Organisation et fonctionnement des établissements de santé 
- Droit et données informatiques 
- Anglais obligatoire (lecture et compréhension) 

 
Qualités requises : 

 Esprit d’équipe 
 Aisance relationnelle 
 Respect hiérarchique et social 
 Esprit d’initiative 
 Sens des responsabilités et de la confidentialité 

 
Pré-requis :  

Diplôme de TEC, d’infirmier d’état, d’assistant administratif, de technicien de laboratoire ou de 3
ème

 cycle 
d’études scientifiques.  

 
Passerelles et évolutions professionnelles vers d'autres métiers : 

Passerelles courtes 

 Technicien d'information médical 

Passerelles longues 

 Cadre de santé d'unité de soins et d'activités paramédicales 
 Assistant de recherche clinique 

 
Correspondances statutaires éventuelles : 

 Technicien supérieur hospitalier  
 
Conditions de travail :  

 CDD renouvelable 
 0.7 ETP (0.5 ETP sur le CH du Mans et 0.2 ETP sur le CH de LAVAL) 
 Etablissement de rattachement : CH du MANS avec mobilité sur le centre hospitalier de LAVAL
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Secrétaire administrative du  COREVIH des Pays de la Loire  
 

Instance : COREVIH Pays de la Loire – COordination REgionale de lutte contre l’infection due au Virus de 
l’Immunodéficience Humaine  
 
Date : Disponibilité immédiate  
                     
Localisation : CHU – hôtel Dieu –  7ème étage – Place Alexis Ricordeau – 44035 NANTES  
 
Contact : Audrey BLATIER 
III. Tél : 02-40-08-43-67 
e-mail : audrey.blatier@gmail.com 

 

PRESENTATION GENERALE  

 

Le COREVIH Pays de la Loire a pour mission d’améliorer et d’harmoniser l’offre prévention, l’offre de soins et 
l’offre sociale de son territoire (44-49-72-53-85) 

 

A ce titre, cette entité qui réunit 5 établissements hospitaliers suivant des patients VIH+ doit favoriser la circulation 
de l’information et mettre en cohérence les actions menées dans divers domaines notamment celui de la 
recherche. 

 

De plus, les COREVIH doivent rendre un rapport annuel d’activité sur lequel doivent apparaître les files actives et 
des données épidémiologiques qui seront des critères d’allocation des moyens. 

 

Pour réaliser les différentes missions imparties, l’équipe du COREVIH est notamment  composée d’un 
coordinateur médical, d’une coordinatrice administrative, de techniciens d’études cliniques (TEC) répartis sur 
l’ensemble du territoire, d’un data-manager et d’une secrétaire.   

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

 
DÉFINITION 

 
 Assister le Président et la Coordinatrice du Comité de coordination de lutte contre l’infection par le Virus de 

l’Immunodéficience Humaine des Pays de la Loire dans l’ensemble de leurs fonctions. 
 Assurer la gestion administrative du COREVIH. 
 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

 
 Tâches administratives et de secrétariat : accueil téléphonique, archivage, saisie, classement, prises de 

notes, courriers, rapports, comptes-rendus… 
 Préparation logistique des diverses réunions ( convocation, réservation salle, rédaction des comptes-

rendus…) 
 Participation au suivi de projets (constitution, envois postaux et numériques, suivi…). 
 Collaboration au suivi et au développement des outils de communication internes et externes (Site Internet, 

rapport d’activité) du COREVIH. 
 Suivi des ordres de mission et du remboursement des frais de déplacement des membres du COREVIH, 

 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS FRÉQUENTES 

 
 La Coordinatrice et le Président 
 Les membres du Bureau et du Comité 
 Les responsables des commissions 
 Les Techniciens d’études cliniques, le Data manager 
 Les partenaires extérieurs du Comité. 

 

SAVOIR-FAIRE REQUIS 

 
 Sens du travail en équipe pluridisciplinaire et pluri-professionnelle. 
 Sens de l’initiative 
 Maîtrise de la langue française (syntaxe, orthographe), 
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 Maîtriser parfaitement l’outil informatique (Word, Excel, Power-point) 
 Connaître les secteurs sanitaires, médicosociaux et associatifs 
 Faire preuve d’organisation et de rigueur. 
 Montrer une bonne capacité rédactionnelle. 

 

CONNAISSANCES ASSOCIÉES 

 

Bureau- 
tique 

Tâches 
administratives 

Maîtrise des 
outils de 

communicati
on 

Suivi de 
projet 

Connaissance 
du système de 
santé publique 

Gestion 
budgétaire -  

Recherche de 
subventions 

Connaissance 
de l’épidémie 

VIH 

3 3 2 2 2 2 1 

1. Connaissances générales  2. Connaissances détaillées 3. Connaissances approfondies 
 

PRÉREQUIS INDISPENSABLES POUR L'EXERCER 

 
 Baccalauréat 

 

EXPÉRIENCE CONSEILLÉE POUR L'EXERCER 

 

  Expérience de secrétariat médical en milieu hospitalier et des relations inter-services, ou de secrétaire de 
direction, 

 Connaissances générales sur le VIH souhaitables 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
 Basé à Nantes mais peut être amené à se déplacer sur les différents départements des Pays de la Loire. 
 Contrat de travail à négocier avec la DRH de l’hôpital de Nantes CDI ou CDD avec évolution possible en 

CDI. 
 Mi temps 
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Coordinatrice administrative du COREVIH des pays de la Loire 
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Data manager du COREVIH des Pays de la Loire 
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ANNEXE 7 : PROCEDURES de GESTION du COREVIH avec les services du 
CHU de Nantes 

 

Fourniture de Bureau :  

 Alimentation du compte géré par le Pole technique et logistique – Direction des 
achats – Contrôle de gestion des achats –N° de poste 47641 

 Commande par le secrétariat du COREVIH via le logiciel AUREA 

 Livraison et dans les locaux du COREVIH – 7ème étage aile ouest Hôtel Dieu 

 Réception des commandes par le secrétariat du COREVIH 

 

Demande d’approvisionnement diverses de petit matériel bureautique:  

 Commande par le secrétariat du COREVIH via le bon « demande 
d’approvisionnement »  

 Transmission du bon au Pôle technique et logistique - direction de la logistique et de 
l'hôtellerie - Unité logistique & transports : approvisionnements, responsable gestion 
& suivi des commandes- N° de poste 46511 

 Livraison dans les locaux du COREVIH - 7ème étage aile ouest Hôtel Dieu 

 Réception des commandes par le secrétariat du COREVIH 

 

Impression de documents : 

Via la reprographie du CHU de Nantes  

 Connexion à reprographie sur COLOPHON 

 Livraison et dans les locaux du COREVIH – 7ème étage aile ouest Hôtel Dieu 

 Réception des commandes par le secrétariat du COREVIH 

Pour toute demande contactez le 47621 

 

Via imprimeur privé :  

 Demande de 3 devis par la coordinatrice administrative auprès de 3 sociétés 
d’imprimeurs différents  

 Transmission des 3 devis au Pôle technique et logistique - Service direction de la 
logistique et de l'hôtellerie - Unité service prestations & achats hôteliers : fournitures 
& prestations hôtelières - N° de poste 46523 

 Choix d’un prestataire en concertation COREVIH – service achat 

 Transmission au COREVIH d’un bon de réception jaune 

 Validation du bon de réception jaune par le COREVIH (indiquer OK dans la colonne 
« reçue ») 

 Paiement du prestataire par le service achat 

 

Achat Prestation (prestataire privé) :  

 Demande de 3 devis par la coordinatrice administrative auprès de 3 sociétés  
différentes  

 Transmission des 3 devis au Pôle technique et logistique - Service direction de la 
logistique et de l'hôtellerie - Unité service prestations & achats hôteliers–N° de poste 
46518 

 Choix d’un prestataire en concertation COREVIH – service achat 

 Transmission au COREVIH d’un bon de réception jaune 
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 Validation du bon de réception jaune par le COREVIH (indiquer OK dans la colonne 
« reçue ») 

 Paiement du prestataire par le service achat 

 

Réservation de salles : 

Réservation  par le secrétariat du COREVIH via l’agenda Intranet du CHU de Nantes 

 

Organisation d’une conférence téléphonique :  

Réservation par le secrétariat du COREVIH via Intranet du CHU de Nantes 

 

Réservation voitures de service :  

Demande par mail par la coordinatrice du COREVIH  

 

Marché public avec la société TJ informatique  

 Transmission des besoins trimestriels au Pôle activité - développement - Service 
direction des systèmes d'information et télécommunications (dsit)  - Unité mg - 
gestion et achats -poste 47557 

 Transmission au COREVIH d’un bon de réception rose 

 Validation du bon de réception rose par le COREVIH (indiquer OK dans la colonne « 
reçue ») 

 Réception mensuelle des factures de TJ informatique par la coordinatrice du 
COREVIH 

 Signature de la facture par le Président du COREVIH 

 Transmission de la facture signée au Pôle activité - développement - Service 
direction des systèmes d'information et télécommunications (dsit) - Unité mg : gestion 
et achats –poste 47557 accompagné du bon de réception rose en copie.  

 Paiement de la société TJ informatique par le service DSIT 

 

Gestion du planning des personnels évoluant au sein du COREVIH Pays de la Loire 
localisés au CHU de Nantes :  

Gestion des plannings par le secrétariat et  la coordinatrice administrative du COREVIH via 
le logiciel Igestore (mise à jour mensuelle) 

 

Commande repas et pause-café au CHU de Nantes 

Commande via les bons de commande spécifiques remplis par le secrétariat du COREVIH et 
adressés au Pôle technique et logistique - Service direction de la logistique et de l'hôtellerie - 
Unité restauration –poste 46597  
 

 
Repas au self du CHU de Nantes après réunions tardives le midi : Utilisation de la carte 
self de la plateforme ( en attente de la procédure de réservation par Intranet) 

 
Prestation traiteur privé :  

 Commande par le secrétariat du COREVIH auprès d’un traiteur 

 Facture adressée au COREVIH puis au Pôle technique et logistique - Service 
direction de la logistique et de l'hôtellerie - Unité restauration –poste 46529 

 Paiement du prestataire par l’unité restauration 
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Prestation self dans un autre centre hospitalier 

 Signature d’une convention entre le CHU de Nantes et le CH 

 Réservation du self hospitalier par le secrétariat du COREVIH  

 Avis des sommes à payer adressée au COREVIH puis au Pôle technique et 
logistique - Service direction de la logistique et de l'hôtellerie - Unité restauration -  
poste 46529  

 Paiement par la trésorerie du CHU de Nantes à la trésorerie du centre hospitalier 
prestataire. 

 

Remboursement des frais de déplacements / d’hébergement et de restauration  des 
membres et des acteurs du COREVIH non-salariés du CHU de Nantes :  

 Après le déplacement les membres et acteurs du COREVIH complètent le formulaire 
de « demande de remboursement des frais de déplacement et/ou de restauration » 
(à télécharger sur le site du COREVIH - www.corevih.pdl.fr) 

 Ils transmettent au COREVIH les justificatifs originaux des frais, la copie de la carte 
grise pour les déplacements en voiture personnelle et un RIB lors de la 1ère 
demande  

 Le secrétariat du COREVIH instruit la demande (synthèse et photocopie) 

 La coordinatrice vise l’ensemble des demandes 

 Transmission par la coordinatrice du COREVIH des demandes à l’assistante de 
gestion administrative du Pole qui retransmet à la direction des affaires financières et 
du contrôle de gestion - Unité bureau des investissements et des recettes diverses –
– poste 87033 

 Remboursement des membres et des acteurs du COREVIH effectué par la direction 
des affaires financières et du contrôle de gestion - Unité bureau des investissements 
et des recettes diverses– poste 87033 

 

Remboursement des frais de déplacements / d’hébergement et de restauration  des 
membres et des acteurs du COREVIH salariés du CHU de Nantes :  

Les procédures institutionnelles appliquées par le CHU de Nantes s’appliquent au personnel 
médical et non médical du CHU amené à effectuer des déplacements professionnels dans le 
cadre de leur mission COREVIH et après validation institutionnelle de leur demande de 
voyage (Cf. procédure de remboursement des frais de déplacement et de restauration du 
COREVIH).  

 Après le déplacement les membres et acteurs du COREVIH salariés du CHU de 
Nantes complètent les formulaires de demande de remboursement des frais de 
déplacement et/ou de restauration intentionnels (à télécharger sur Intranet) 

 Ils transmettent au COREVIH les justificatifs originaux des frais, la copie de la carte 
grise pour les déplacements en voiture personnelle  

 Le secrétariat du COREVIH instruit la demande (synthèse et photocopie) 

 La coordinatrice vise l’ensemble des demandes 

 Transmission par la coordinatrice du COREVIH des demandes à la gestion des 
rémunérations (PPRS) ou à la direction des affaires médicales (pour le personnel 
médical) 

 Remboursement des membres et des acteurs du COREVIH salariés du CHU de 
Nantes effectué par la gestion des rémunérations (PPRS) ou par la direction des 
affaires médicales (pour le personnel médical) directement sur leur fiche de paie.  
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Gestion des conventions et  reversements de crédits liés à la mise à disposition de 
personnels au sein des autres CH 

 Ecriture et organisation des circuits des signatures des conventions par la 
coordinatrice du COREVIH 

 Validation des conventions par la direction générale du CHU de Nantes et par le 
Bureau des conventions 

 Enregistrement des conventions par la cadre administrative  (missions santé 
publique) – direction du PHU 3 – poste 84867 

 Réception par la coordinatrice du COREVIH des avis des sommes à payer relatifs à 
la rémunération des personnels COREVIH évoluant dans les CGH périphériques 

 Transmission à la cadre administrative missions santé publique) – direction du PHU 3 
– poste 84867 

 


